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OBJET : ZAC SEXTIUS-MIRABEAU - COMPTE RENDU FINANCIER ANNUEL ANNEE 2018 

Le 18 juillet 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 12/07/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA,
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Patricia BORRICAND à Madame Reine 
MERGER, Eric CHEVALIER à Madame Dominique AUGEY, Madame Brigitte DEVESA à Madame Danielle
SANTAMARIA, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gilles 
DONATINI à Madame Charlotte BENON, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Marc PERRIN à 
Madame Danièle BRUNET, Madame Liliane PIERRON à Mme Arlette OLLIVIER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jean BOULHOL, Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Catherine ROUVIER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE. 
Secrétaire : Sylvain Dijon

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. GALLESE Alexandre 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ZAC SEXTIUS-MIRABEAU - COMPTE RENDU FINANCIER ANNUEL ANNEE 2018 
- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Conformément  à  l’article  L300-5  du  Code  de  l’Urbanisme  et  aux  dispositions  de  la
convention de concession conclue pour la mise en œuvre de la ZAC SEXTIUS MIRABEAU,
la SEMEPA a communiqué à la Ville le Compte Rendu Financier Annuel pour l’année 2018,
approuvé par son Conseil d’Administration lors de sa séance du 10 mai 2019.

Les documents joints en annexe (rapport et tableau) présentent l’évolution de l’opération par
rapport au précédent Compte Rendu Financier Annuel approuvé par délibération n° DL.2018-
393 du Conseil Municipal du 28 septembre 2018.

Il est à noter que le terme de la concession étant le 31 décembre 2018, ce compte rendu est le
dernier de l’opération et retrace la quasi-totalité des mouvements liés à l’opération Sextius-
Mirabeau, excepté quelques ajustements à prévoir en 2019.

Concernant les  équipements publics d’infrastructures,  les travaux d’élargissement du Pont
d’Anthoine compris dans la sous-opération «volet 2 - infrastructures primaires» avaient fait
l’objet  d’une  convention  signée  en  2008  entre  la  SEMEPA et  RFF  qui  a  été  résiliée
unilatéralement par ce dernier en 2011 pour des raisons d’intérêt général (nécessité pour RFF
de remplacer sans délai, pour des raisons de sécurité, le tablier métallique existant).
Les travaux n’ayant pu être réalisés avant la fin de la convention, la SEMEPA a été chargée
des seules études de l’avant-projet (études qui n’ont pu être remises avant le 31/12/2018 mais
dont la production est reportée en 2019). Ainsi, le programme des équipements publics a été
modifié en conséquence par délibération n° DL.2018-559 du 17 décembre 2018 pour exclure



le projet de réalisation du Pont d’Anthoine de cette opération d’aménagement. Le CRFA 2017
a déjà acté la suppression des charges correspondantes.

Enfin, juridiquement, le bilan de l’opération fait apparaître les situations suivantes :
- le groupement TPDM/SOGEV titulaire de l’un des lots de travaux des places Jeanne d’Arc
et Rotonde (volet 6 - « Espaces publics périphériques ») avait  déposé une réclamation en
indemnité, refusée par la SEMEPA qui avait alors saisi le CCIRAL. La proposition faite par
le  Comité  consultatif  n’ayant  pas  été  acceptée  par  le  concessionnaire,  un  protocole
transactionnel d’un montant de 65 K € a malgré tout été conclu et réglé au cours de l’année
2018, évitant le report sur la Ville de la charge d’un éventuel contentieux qui aurait pu suivre,
-  par  contre,  consécutivement  à  l’établissement,  par  expertise  judiciaire,  de  fautes  de
conception et de réalisation de la fontaine de l’îlot A comprise dans le « volet 1 – Opérations
Initiales », la SEMEPA a assigné, en octobre 2017, les sociétés SOGEV, SLH Ingénierie et
leurs assureurs et demande leur condamnation pour un montant de 1 067 000 € HT. Compte
tenu de la fin de la concession au 31/12/2018, et de l’absence de règlement de ce contentieux,
il devra être poursuivi par la Ville,
- enfin, le tribunal administratif ne s’étant pas prononcé avant l’achèvement de la concession
sur la réclamation formulée en 2015 par l’entreprise CORREAS dans le cadre du marché de
travaux du lot 07 pour la construction du conservatoire de musique (volet 5), sollicitant une
réparation de 59 332 € TTC, ce contentieux devra également être poursuivi par la Ville.

Le bilan actualisé de l’opération fait apparaitre :
 - Un montant total des dépenses de 144,6 M d’€ HT,
 - Un montant total de recettes de 150,04 M d’€ HT,
 - Un résultat d’exploitation en fin d’exercice de 5,44 M d’€ HT,

Pour l’exercice 2018, le montant des dépenses s’élèvent à 568 389 € HT, et celui des recettes
à 28 740 € HT, soit un résultat d’exploitation de – 539 648 € HT

La participation globale de la Ville reste fixée à hauteur de 55 951 772 € HT, restant identique
au dernier bilan.

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER le  Compte  Rendu  Financier  Annuel  pour  l’année  2018  pour  la  ZAC
SEXTIUS MIRABEAU présenté en annexe.



DL.2019-323 - ZAC SEXTIUS-MIRABEAU - COMPTE RENDU FINANCIER ANNUEL ANNEE 
2018 - 

Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 6

Suffrages Exprimés : 44

Pour : 44

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Dominique AUGEY Odile BONTHOUX Jacques BOUDON Gérard BRAMOULLÉ Alexandre 
GALLESE Stéphane PAOLI 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/07/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»














